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F2D - Fonds de développement durable

le vert
Investissons dans du solide:

UN véritable choix de société

Carrefour des préoccupations écologiques, sociales et économiques, 
le développement durable façonne de plus en plus l’environnement 
d’affaires dans lequel une entreprise évolue. 
En vue d’encourager les dirigeants d’entreprises à y souscrire,  
le CLDEM propose une aide financière visant à soutenir l’obtention 
d’une certification ou d’une homologation à une norme reliée au 
développement durable octroyée par un organisme reconnu. 



POUR INFORMATION

450 477-6464

Le F2D en questions
Qui ?
Les entreprises à but lucratif et les  
entreprises d’économie sociale.

Quoi ?
L’entreprise visée par cette aide  
financière doit être engagée dans 
l’obtention d’une certification ou d’une 
homologation à une norme reconnue 
reliée au développement durable. Ces 
meilleures pratiques en développement 
durable confèrent un avantage  
commercial, visent l’élimination des 
pertes, soutiennent le recyclage,  
procurent des économies d’énergie ou 
améliorent le bilan social de l’entreprise.

Combien ?
L’aide sous la forme d’une contribution 
non remboursable couvrira 50 % des 
coûts relatifs à la certification jusqu’à 
concurrence de 15 000 $, et ce, en deux 
versements; soit 50 % au dépôt de la 
demande de certification auprès d’un 
organisme reconnu et 50 % lors  
de l’obtention de la certification.

Comment ?
Le demandeur doit remplir le formulaire 
de demande conçu à cette fin. Il doit 
notamment démontrer les avantages de 
la certification pour l’entreprise ou  
la communauté.


